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COMMUNIQUE DE PRESSE

Le 1er congrès régional sur la cybercriminalité s’est tenu du 22 au 24 juin 2009, à

Johannesburg, a permis, à travers des exposés des spécialistes de la question, de faire une

analyse économique du phénomène pour en appréhender les conséquences et proposer des

solutions idoines. Il en est ressorti que l’espace numérique est une source incontestable de

croissance économique et contribue à la baisse des coûts de production, à l’émergence des

entreprises en réseau, ainsi qu’au développement du commerce électronique. En outre,

l’économie numérique favorise une mutation économique. Ce faisant, la diffusion du

service Internet se fait de plus en plus à grande échelle aussi bien dans le monde occidental

que dans des continents comme l’Afrique où la vitesse d’adoption des techniques de

l’information et de la communication est plus élevée. En effet, l’Afrique compte 110

millions d’internautes (5,6% du total mondial en 2010)1.

Cette expansion est aussi à la base de la prolifération d’activités illégales ou

criminelles comme le phishing et de l’utilisation croissante de technologies, telles les

botnets ou l’informatique en nuage2, facilitatrices de ces activités qui constituent

aujourd’hui une réelle menace pour les entreprises et les internautes. Face à l’ampleur de

ces actes dont les conséquences sont désastreuses pour l’économie, l’AILCC a décidé de

porter une attention particulière à cette question en Afrique, en faisant de la cybersécurité

son cheval de bataille. A cet effet, elle co-organise avec l’Université Mundiapolis la

présente conférence pour faire un état des lieux et identifier les tendances fortes en matière

de protection de l’information et des réseaux d’information au plan régional.

Ce congrès accueillera, en plus des intervenants nationaux quatorze intervenants

étrangers de France, de Libye, d’Egypte, de Pologne, d’Australie, d’Afrique du Sud, de

Tunisie et de Grèce.

Nous vous attendons nombreux à l’Université Mundiapolis, souhaitant partager

avec vous quelques journées agréables dans le but de contribuer à concevoir avec succès

l’avenir du cyberespace.

Président de l’AILCC

1 Internet World Stats, disponible sur <www.internetworldstats.com>, consulté le 16/09/2010
2 « Cloud computing » ou « l’informatique en nuage » terme traduit en français par la Commission générale
de terminologie et de néologie en France.

www.internetworldstats.com


Programme des conférences

Mercredi 27 octobre 2010

15:00 - 16:00 Accueil des participants

16:00 – 17:00 Ouverture officielle du colloque

 Allocution de S.E. Monsieur Mohamed Taib NACIRI, Ministre de la justice
 Allocution de S.E. Président Directeur Général de l’Université Mundiapolis,

Professeur Abderrahmane LAHLOU
 Allocution du Président de l’Association des Professionnels des

Technologies de l’Information, Monsieur Abdallah DEGUIG
 Allocution du Président de l’Association Internationale de Lutte contre la

Cybercriminalité, Docteur Mohamed CHAWKI

17:00 - 17:45

CONFÉRENCE PLÉNIÈRE D'OUVERTURE

Démystification de la cybercriminalité par Monsieur Ali EL AZZOUZI,
Président du Chapitre marocain de l’Association Internationale de Lutte
contre la Cybercriminalité et auteur du livre « La cybercriminalité au
Maroc».

17:45 - 18:00 Débats

- Fin de la première journée -



Jeudi 28 octobre 2010

09:00 - 11:15 Atelier n° 1

L’écosystème de la cybercriminalité et stratégie de protection

Interventions:

 L’univers underground de la cybercriminalité, par Monsieur Hamza
HAROUCHI, Expert Consultant Sécurité, DATAPROTECT, Maroc.

 Les nouvelles tendances d’attaques cybercriminelles, par Monsieur Said
GOURRAM, Expert Consultant Sécurité, Maroc.

 La signature électronique comme un moyen de garantir l’intégrité du
contenu numérique, par M. le Conseiller Sayed Gouma, Vice président du
Conseil d’État égyptien ; Conseiller auprès du Centre d’Information et
d’aide à la décision au Conseil des ministres ; et auprès du Ministère des
Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication (ITIDA),
Égypte.

 La preuve numérique : Un défi pour l'enquête criminelle, par Eric
Thompson, Président Fondateur, AccessData, États-Unis.

11:15 - 11:30 Pause café

11:30- 13:00 Atelier n° 2

Contrefaçon sur le net et protection des œuvres multimédias

Interventions:

 L’expérience HADOPI et la lutte contre le téléchargement illégal en
France, par Me Corinne Thiérache, Avocat au Barreau de Paris ; associé et
Responsable du pôle Droit des Nouvelles Technologies du Cabinet
Carbonnier, Lamaze, Rasle & Associés, France,

 Les problèmes juridiques que soulève le commerce électronique dans le
domaine de la propriété intellectuelle, par Monsieur Amr H. Shoukry,
Magistrat, Ministère de la Justice, Égypte ; doctorant en droit à l’Université
de Brunel, Londres, Grande – Bretagne.

 La protection contre la violation des droits de marque en Pologne, par
Me. Malgorzata Wilińska, Avocat à la Cour et chargée d’enseignement,
Faculté de droit, Université de Varsovie, Pologne.

13:00-14:30 Pause Déjeuner



14:30 - 16:30 Atelier n° 3

Le droit face à la cybercriminalité

Interventions:

 Cybercriminalité : L’arsenal juridique français par Docteur Mohamed
CHAWKI, Magistrat au Conseil d’État égyptien, détaché auprès du Ministère
de la Culture ; Premier conseiller du Ministère de la production militaire et
enseignant à l’Académie arabe des Sciences, de la Technologie et du
Transport maritime, de la Ligue Arabe. Responsable du pôle Études
juridiques au CEDEJ (MAEE / CNRS)

 Confiance numérique : Domaines et aspects juridiques, Mme Laila ZOUAK,
experte à l’Entité Prospective et Nouvelles Technologies, Agence Nationale
de Réglementation des Télécoms, Maroc.

 L’expérience égyptienne en matière de lutte contre la cybercriminalité ,
par Général Dr. Fouad Gamal, Président du Programme national de la
réforme législative, Centre d’Information et d’aide à la décision au Conseil
des ministres, Égypte. Premier conseiller de l’Assemblée du Peuple
égyptien.

- Fin de la deuxième journée -



Vendredi 29 octobre 2010

09:00 - 10:45 Atelier n° 4

Protection des mineurs et lutte contre la pornographie enfantine électronique

Interventions:

 La protection des mineurs victimes contre les infractions commises par
l'internet, par Me Phillipe Bonfils, agrégé des Facultés de droit; Avocat au
Barreau de Marseille (Cabinet Nordjuris) et Professeur à l’Université Paul
Cézanne Aix-Marseille III, France.

 La Convention de Palerme 2010 des Nations Unies et le protocole de la
Convention sur les droits des enfants: De la liberté à s’aimer, se déplacer
et s’amuser au trafic criminel et la pornographie enfantine électronique,
par Madame le Professeur Theofano Papazisi, Université Aristote de
Thessaloniki, Grèce.

 L’expérience égyptienne en matière de lutte contre la cyberpornographie
enfantine, par Docteur Motaz Abu – Zeid, Conseiller d’État adjoint, Égypte.

10:45 - 11:00 Pause café

11:00 - 12:15 Atelier n° 5

Coopération internationale en matière de lutte contre la cybercriminalité et la
criminalité transnationale organisée

Interventions:

 La coopération internationale en matière du trafic d’organes, par Melle
Faten Guedouar, Chercheur au Centre d’Études et de Documentation
Économiques, Juridiques et Sociales (CEDEJ), Tunisie.

 Les moyens de lutte contre la cybercriminalité et le crime organisé : une
perspective de conscientisation et de prévention, par Monsieur le
Professeur Juma Sarrer, Professeur de droit international, Université de
Garyounis, Libye.

 Actions de la CEA pour l’harmonisation des cyber législations en Afrique ,
par Monsieur Mohamed TIMOULALI, Conseiller Régional à la Division des
Services de Développement de l’Information, Commission Économique
pour l’Afrique, Nations Unies (ONU).

12:15 – 12 : 30 Conclusion : Vers l’instauration de la confiance numérique, par Monsieur
Ali EL AZZOUZI, Maroc.


